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OBJET DE LA DÉLIBÉRATION : PLPDMA 
N°30-2024 
 

L’an deux mille vingt-quatre et le vingt novembre à dix-huit heures trente, le Comité Syndical du 
Syndicat, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire au nombre prescrit par la loi, dans 
le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Christophe DORAY, Président. 
 ETAIENT PRESENTS (T) : TITULAIRE ET (S) : SUPPLEANT 

CDC CONVERGENCE 

GARONNE 

 

CDC DU BAZADAIS AIME Michel (T), BELLOC Laurent (T), CHAMINADE Patrick (T), COURREGELONGUE Didier (T) 
DARTHIAL Jacky (T), DUPIOL Jean-Claude (T), ESPAGNET Denis (T), ESPUNY Stéphane (T), 
GIRAUDEAU Jean-Claude (T), LACAMPAGNE Jean François (T), LAFARGUE Christophe (T),  
LESCOUZERES Joël (T), LEVEILLE Jean-Guy (T), NATARIO Philippe (T), PORTET Adeline (T), RIVIERE 
Henri (T), TUCOULAT Lila (T), TULLARS Bernard (T), DORIENT Yves (S). 

CDC DU REOLAIS EN SUD 

GIRONDE 

BUZOS Jacky (T), DE LESTRADE Emmanuel (T),DELIGNE Philippe (T), DILLAR Yves (T), DUFFAU 
Yannick (T), HOOS Fabrice (T), LABAT Daniel (T) , PASSERIEUX Marc (T), SEQUIER Patrick (T), 
ZAGHET Francis (T). 

CDC DU SUD GIRONDE : ARNAUD Delphine (T), BALADE Jean-François (T), BARQUIN François (T), BENICH Christiane (T), 
BERNADET Alain (T), BERRON Jean-Luc (T), BIRAC Frédéric (T), CAZE Jean-Michel (T), CLAVERIE 
Marion (T), DARNIS Marlène (T), DELAS Alexandre (T), DORAY Christophe (T), DOUCET Philippe (T), 
GACHES-PEDUCASSE Anne-Marie (T), LATAPY Christopher (T), L’AZOU André (T), LORRIOT Thierry 
(T), MARMIER Claude (T), MARQUETTE Hubert (T), MORET Emmanuel (T), NADAL Patricia (T), OUDOT 
Sandrine (T), PHARAON Chantale (T), POUJARDIEU Patrick (T), REBERAT Christophe (T), REBOUL 
Christophe (T), SOUBIRAN Nadège (T), TAUGERON Jean (T),TAUZIN Jean-François (T), TOUCHE 
Christian (T), TRISTANT Sophie (T), BOUTOULLE Julie (S), DECOSTER Patrick (S), DUFRESNE Sandra 
(S), GORDO Mathilde (S). 

CDC RURALES  DE L’ENTRE 

DEUX MERS 

SHERIFFS Colin (T). 

Étaient excusés : BARBOT Fabienne, DELLION Jacques, FAUCHE Chantal, FUMEY Christophe, GUAGNI LE MOING Pascale, 
LASSARADE Florence, NOEL Bernadette, SUIRE Allison . 

 

Monsieur le Président rappelle aux membres du comité syndical que depuis le 1er janvier 2012, 
l’élaboration d’un programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA) est 
obligatoire (Décret n° 2015-662 du 14 juin 2015).  
Le PLPDMA actuel se termine au 31 décembre 2024, le document joint indique les actions prévues 
pour les 6 prochaines années sur le territoire du Sictom du Sud-Gironde (2025 à 2029). 
Il est proposé à l’assemblée délibérante de valider le PLPDMA annexé. 
 

Le Comité Syndical, 
DECIDE, 

 
D’approuver les propositions du Président dans les conditions exposées ci-dessus. 
.  

 

Le Président 
 
  C.DORAY 

V 
O 
T 
E 

Nombre de membres en exercice  :  100 
Nombre de membres présents  :  65 
Nombre de suffrages exprimés  :  65 

 

Pour : 65 
Contre :   0 
Abstention :   0 


